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Membres	présents	:		
	

Equipe	pédagogique	:		
	
Municipalité	:		
Périscolaire	:		
Parents	d’élèves	:		

M.	Ohlmann,	Mme	Wisshaupt-Claudel,	Mme	Hochet,	Mme	Crouvezier-
Christiano,	M.	Roché	
Mme	Campos	
Mme	Jester		
Mme	Loth,	Mme	Kuhn,	M.	Delacote,	Mme	Uccello	

	
Membres	excusés	:	Mme	Buckel,	Mme	Charvet	(IEN	de	Sélestat)	
 

 
 
1. Présentation de l’assemblée et désignation des secrétaires de séance 

 
 
Secrétaire de séance : Mme Crouvezier-Christiano 

 
 
2. Approbation du dernier compte rendu 

 
 
Approbation du compte-rendu du précédent conseil d’école (10 votes pour, 0 contre, 1 abstention). 

 
 
3. Résultats des élections de Représentants de parents d’élèves 

 
 
135 électeurs inscrits ; 106 votants dont 11 bulletins blancs/nuls et 95 exprimés, soit 78,5 % de participation 
 
Parents élus :   

Titulaires : Mme UCCELLO Marie, Mme LOTH Vanessa, Mme KUHN Magali et M. DELACOTE 
Sébastien  
Pas de suppléants  

 
 
4. Organisation de l’école 

 
                       

Mme WISSHAUPT-
CLAUDEL M. OHLMANN 

Mme CROUVEZIER-
CHRISTIANO et M. 

ROCHE 

Mmes HOCHET et 
BUCKEL 

CP 
14 élèves 

CE1 
22 élèves 

CM1 
23 élèves 

CE1 - CM2 
8 + 6 =14 élèves 

 
Intervenants extérieurs :  

• Religion (Mme Marie-Leine SCHNELL) : 
- le vendredi après-midi (classes de CE1, CM1, CM2) 
- le lundi après midi (classe de CP) 

• Intervenants extérieurs réguliers hors éducation nationale :  
CARBONNE Renée (BCD) le lundi 
WEBER Claude (Lire et faire lire) un jeudi par mois pour la classe de CP 

• Enseignants spécialisés :  
2 intervenants pour 3 interventions par semaine pour un élève en situation de handicap en CM1 
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1 AESH, deux demies matinées par semaine pour l’accompagnement d’un élève de CM1 
1 maitre G (enseignant spécialisé chargé de l’aide rééducative) pour un élève de CE1 

 
 
5. Révision des comptes de l’exercice précédent et bilan financier 

 
                 

Mandataire : M. Ohlmann                    Mandataire suppléant : Mme Wissaupt-Claudel 
 
La révision des comptes a été faite par M. Ohlmann et MM. Studler et Delacote. Le solde au 1er septembre 
2022 est de 2 240,60€.   
 
 
6. Périscolaire 

 
 
Horaires  
 
L’ensemble de l’équipe enseignante a remarqué des retards réguliers de la part de l’équipe du périscolaire :  
 
! lorsque nous sortons à 11h40 avec nos élèves, aucun animateur n’est présent. Cela a plusieurs 
conséquences. Tout d’abord, nous ne pouvons pas nous assurer que les élèves ne se trompent pas (un 
élève qui oublie qu’il doit aller au périscolaire ou inversement). Ensuite, nous devons laisser les élèves 
seuls, sans surveillance. 
 
! Au retour de la cantine, les élèves reviennent avec un retard entre 5 et 10 minutes. Chaque semaine, 
cela représente 20 à 40 minutes de moins pour les apprentissages.  
 
Ces difficultés sont dues au manque de personnel et à des soucis techniques (absence d’accès internet qui 
oblige l’équipe à réaliser toutes les listes à la main).  
 
L’utilisation de la salle Harmonie est également source de difficulté car les élèves doivent s’y rendre et en 
revenir, cela prend du temps. Cette organisation est cependant indispensable pour pouvoir accueillir tous 
les élèves car les locaux de l’école ne sont pas suffisamment grands. La demande d’utilisation d’une salle 
du presbytère est toujours en attente (dossier géré par la ComCom).  
 
La responsable du périscolaire assure cependant que l’équipe veillera à sortir pour 11h40 et fera au mieux 
pour limiter le retard au retour de la cantine.  
 
Si le nombre d’élèves inscrits l’année prochaine est équivalent, il sera envisager de modifier les horaires de 
la pause méridienne.    
 
Partage d’une salle  
 
L’une des salles de classe de l’école est partagée, pour la deuxième année, par le périscolaire et l’équipe 
pédagogique. Cette solution devait être provisoire mais aucune option plus durable n’est pour le moment 
proposée.  
 
Il est rappelé aux animateurs de vérifier la fermeture à clef de la porte extérieure.  
 
Présentation du périscolaire 
 
Le service dépend des PEP Alsace de Colmar. 
L’équipe travaille cette année autour de deux projets : les émotions pour les élèves de maternelle, les jeux 
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pour ceux d’élémentaire (jeux coopératifs plutôt que compétitifs).  
Un spectacle de Noël est également prévu avec un magicien et la pratique de la Gymnastique Rythmique. 
 
 
7. Projet d’école 

 
 

Le projet d’école est commun aux trois écoles : École Primaire d’Orschwiller, École Elémentaire de 
Kintzheim, École Maternelle de Kintzheim. Les actions mises en place peuvent être communes ou propres 
à chaque école. Les principaux objectifs sont : 
 

- Elargir l’horizon culturel et linguistique des élèves 
- Favoriser le développement des compétences pour mieux vivre ensemble (éducation à la citoyenneté 

et à l’environnement) 
- Inciter à mobiliser des raisonnements permettant la résolution de problèmes mathématiques et 

scientifiques. 
 
 

 

8. Hygiène, sécurité, travaux 
 

 
Hygiène 
 
Le suivi de l’hygiène de l’école nous pose question :  

- les personnels en charge du ménage semblent manquer de temps pour tout faire ;  

- l’une des personnes a été absente et non remplacée pendant plusieurs semaines. Son collègue s’est 
retrouvé seul pour faire le travail de deux personnes ; 

- le vendredi 14 octobre il n’y avait plus de savon dans l’une des salles de classe. Le savon n’a pas été 
remplacé ni le lundi ni le mardi. C’est une enseignante qui a dû s’en charger.  
- les dessous de fenêtres étaient très sales car les vitres ont été lavées après le grand ménage de l’école, 
sans que les saletés « tombées » ne soient nettoyées. Nous avons nettoyé du mieux que nous pouvions 
pour offrir un environnement sain aux élèves.  
 
 
Travaux 
 
Point sur les travaux réalisés et ceux qui restent à faire :  
 
- une classe mobile constituée d’ordinateurs portables a été livrée courant septembre. Nous ne l’avons pas 
encore utilisée car nous attendons la connexion internet dont l’installation est prévue pour la première 
semaine des vacances de la Toussaint ;  
 
- nous n’avons pour le moment pas de date pour l’installation des tableaux magnétiques dans le couloir 
RDC Nord ;  
 
 - l’installation de vidéoprojecteurs dans les salles de classe de Mme Crouvezier-Christiano et M. Roché et 
celle de Mme Claudel est prévue pour mi novembre ;  
 
- une cabane de jardin a été installée dans la cour, des étagères y seront installées. Nous pourrons ainsi 
ranger les jeux de cour et le matériel d’EPS ce qui simplifiera l’organisation quotidienne ;  
 
- les racines des arbres ont été protégées, la pelouse replantée, les bancs remplacés ;  
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- les travaux de rénovation des salles de classe sont prévues pour l’été 2023. Il s’agira des faux plafonds, 
de la peinture et de la pause du parquet dans 2 salles du RDC, de la pause du parquet dans la troisième. 
Le premier étage sera rénové durant les vacances de la Toussaint 2023 ;  
 
- nous attirons l’attention sur la nécessité de réfléchir à une solution pour les périodes de canicule avant le 
printemps prochain afin de ne pas subir de fortes chaleurs comme ce fut le cas les années précédentes ; 
les fenêtres n’isolent pas correctement : nous sentons les courants d’air passer. L’isolation de l’école est 
certainement à questionner. La municipalité a prévu de faire un audit énergétique fin 2022, début 2023.  
 
- au sujet des toilettes qui sont au sous-sol, deux problèmes se posent : tout d’abord celui de l’accessibilité 
(un élève en fauteuil roulant ou avec des béquilles ne peut pas y accéder), par ailleurs le problème du 
temps consacré au passage aux toilettes puisque les élèves ne peuvent pas s’y rendre seuls pendant la 
récréation. Nous perdons quotidiennement en moyenne 15 minutes sur les temps d’apprentissage, 
soit environ 1 heure par semaine consacrée au passage aux toilettes plutôt qu’aux apprentissages.  
 
- le sujet des escaliers : une fois encore, l’école n’est pas aux normes concernant l’accueil de personnes à 
mobilité réduite. Ces escaliers sont également très longs et raides, donc dangereux.   
 
La municipalité prévoit de faire un point sur les aspects de sécurité et d’accessibilité après l’audit 
énergétique. 
 
Sécurité  
 
Un exercice d’évacuation incendie a été réalisé. Tout s’est bien passé. D’autres exercices de sécurité sont 
prévus en cours d’année scolaire.  
 
Nous invitons la mairie à rappeler à chaque personne en possession d’une clef de l’école de bien 
refermer systématiquement les portes et portails.  
 
La porte du RDC Nord se bloque régulièrement ce qui empêche la fermeture complète et pose donc des 
problèmes de sécurité.  
 
 
9. Activités pédagogiques 

 
 

 
Evaluations nationales 
Les évaluations Repères CP et CE1 ont été réalisées courant septembre selon le cadre national. 
 
Activités pédagogiques complémentaires (APC) 

 

Les APC de la période 1 ont eu lieu le lundi, le mardi ou le jeudi selon les classes, de 15h50 à 17h. Elles 
sont proposées aux élèves qui en présentent le besoin.  
 
Natation 
Les classes de CP et CE1-CM2 participeront à un cycle de natation du 5 décembre 2022 au 10 mars 2023 ; 
celle de CE1 y participera du 13 mars au 9 juin 2023.  
 
Il n’y a pas de cycle de natation prévu pour la classe de CM1, les créneaux à la piscine de Sélestat n’étant 
pas suffisants pour accueillir l’ensemble des classes du secteur rattachées à cet établissement.  
 
L’école du dehors 
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Mme Claudel a mis en place l’école du dehors avec sa classe de CP. Un dossier est en cours pour qu’un 
animateur de la Maison de la Nature intervienne dans le cadre de ce projet.   
 
Projet audiovisuel  
M. Ohlmann prévoit de faire des reportages sur les monuments du village avec les élèves de CE1.   
 
 
Projet correspondants  
La classe de CE1 correspond avec des élèves du même niveau, scolarisés en région parisienne.  
 
Action « sans écran » 
La semaine sans écran mise en place les années précédentes sera renouvelée, début avril, avec des 
modalités différentes que nous fixerons avec les collègues du RPI après les vacances de la Toussaint.  
 
Fête de printemps 
L’équipe de l’école élémentaire de Kintzheim prévoit une fête du printemps le 14 avril de 17h à 18h, au 
cours de laquelle des présentations de productions d’élèves seront proposées.  
 
Les parents d’élèves sont invités à organiser un temps convivial à la suite de cette action, s’ils le 
souhaitent. Il peut s’agir d’une action commune avec l’APERKO ou uniquement des parents élus, les 
modalités sont à définir par les parents d’élèves.  
 
 
10.  Parole aux Maires ou représentants des communes 

 
 
Un chariot pour faire sécher les peintures va être commandé, de même que les tableaux magnétiques pour 
le couloir RDC Nord.  
 
 
11.  Parole aux représentants des parents 

 
 
Certains parents d’élèves demandent à ce que le mot attestant qu’un élève est positif au COVID et 
permettant de retirer un autotest gratuitement en pharmacie ne soit pas collé dans le cahier de liaison, je 
prends note de cette remarque et ferai au mieux les prochaines fois.  
 
La question d’une fête de fin d’année en commun avec les autres écoles du RPI a été posée. L’équipe de 
l’école élémentaire de Kintzheim réalisant déjà une fête de printemps, il ne sera pas possible d’en faire une 
deuxième.  
 
Le sujet goûter de 10h a été abordé. Il n’est pas autorisé, et ce depuis plusieurs années, pour plusieurs 
raisons. Tout d’abord, les recommandations des autorités sanitaires sont d’éviter ce goûter qui n’est pas 
nécessaire pour les enfants. De plus, les élèves de la maternelle de Kintzheim n’en ont pas, cela nous 
paraît donc cohérent de continuer ainsi en élémentaire. Nous n’avons pas remarqué de difficultés 
particulières depuis l’interdiction de ce goûter.  
 
 



Conseil d’école 1er trimestre 
Année scolaire 2022 - 2023 

Ecole élémentaire de Kintzheim 
48 rue de la Liberté 
67600 KINTZHEIM 

03 88 82 19 30 
ce.0670772a@ac-strasbourg.fr 

 

6/6 

12.  Parole à la représentante de l’APERKO 
 

  
Le solde en début d’année scolaire est de 4 255€ soit une subvention de 23€ par élève.  
La vente de fromage est en cours. 
Après les vacances de la Toussaint, une vente de thé (Thés de Gaia) et pains d’épices sera proposée aux 
parents d’élèves.  
Généralement, les bénéfices sont répartis au prorata du nombre d’élèves. Ce n’est pas le cas pour les 
bénéfices des ventes de fromage, l’équipe enseignante de l’école élémentaire de Kintzheim demande s’il 
est possible de revoir ce fonctionnement pour équilibrer les bénéfices.  
 
 
 
 

  Merci à tous pour votre participation à ce conseil d’école.  

Mme Hochet 
Directrice de l’École 

Élémentaire de Kintzheim 


